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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADORENMELCHIOR DE HAROD DE SENEVAS,
MARQUIS DE] SAINT - ROMAIN, AN [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

Seinem Schreiben vom 19 . ds . entnehme er , "que vostre Conseil [ Stadt-

und Amtsrat ] a dêolarê la permission de lever accordée par vostre Commune

[Landsgemeinde ] de l ' année 1673 3 valable et dans toute sa force et vigueur 3

moiennant une pension ; Et j ' en Suis bien aise 3 estant bien persuadé que vos



patriotes ne prétendent pas cette pention que corme je l ’ay acordée à Ury

et à Schuitz . S ' il y a quelqu ' un dans vostre Canton qui prétende à la levée,

il est temps qu ' il se déclare ; Et si ceux qui lèvent à Schuitz , demandent

ses ordres à vostre Canton pour lever dans les Lieux Communs [ Gemeine Herr-

schaften ] je ne doute pas qu ' il ne les lever acorde bien volontiers , et je

vous prie d ’y contribuer et tenir la main et de croire que je ne manqueray

pas de considérer les services qvie vous rendrez dans cette afaire de la le¬
vée . "

Original , in franz . Sprache
AH 38 , 165 - 166 - Blatt 166 V leer
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